
GASPESIE--ILES-DE-LA-MADELEINE

Nom et adresse 
du contrevenant Infraction

Lieu de l'infraction / 
Type d'établissement

Date / 
Amende

Liste des condamnations en matière d'inspection des aliments
Centre québécois d'inspection des aliments et de santé animale

PHARMANATA INC.
RESTO BAR LA FUSION

A DETENU EN VUE DE LA VENTE UN PRODUIT DESTINE A LA 
CONSOMMATION HUMAINE QUI ETAIT IMPROPRE A CETTE 
CONSOMMATION.

RESTAURANT

54  BOUL. RENE-LEVESQUE
CHANDLER,  (QC)

54  BOUL. RENE-LEVESQUE
CHANDLER,  (QC) 2005-07-05

2008-09-02

Infraction

Jugement

750 $L' exploitant a cessé ses opérations

ZHIANI REZA
RESTAURANT DUPLEX PIZZA-2POUR1-LIV.

A EXPLOITE UN LIEU DONT LES EQUIPEMENTS, MATERIAUX ET 
USTENSILES SERVANT A LA PREPARATION, AU CONDITIONNEMENT 
ET A L'ENTREPOSAGE DES PRODUITS, AINSI QUE LES AUTRES 
INSTALLATIONS ET LOCAUX SANITAIRES N'ETAIENT PAS PROPRES.

RESTAURANT

11  BOUL. LEVESQUE C.P. 844
CHANDLER,  (QC)

11  BOUL. LEVESQUE
CHANDLER,  (QC) 2005-04-15

2007-12-06

Infraction

Jugement

250 $

EPICERIE-BOUCHERIE VIATEUR BLAIS INC. A MIS EN VENTE UN PRODUIT CONDITIONNE EN VUE DE LA VENTE 
NE PORTANT PAS, SUR LE RECIPIENT, L'EMBALLAGE OU 
L'ENVELOPPE QUI LE CONTIENT, LES INSCRIPTIONS EN 
CARACTERES INDELEBILES, TRES LISIBLES ET APPARENTS POUR 
REVELER LA NATURE DU PRODUIT. EPICERIE-BOUCHERIE

18  3E AVENUE EST C.P. 445
PASPEBIAC,  (QC)

18  3E AVENUE EST
PASPEBIAC,  (QC) 2007-09-05

2009-01-28

Infraction

Jugement

250 $

RESTAURANT PASTALI INC.
RESTAURANT PASTALI INC.

A DETENU EN VUE DE LA VENTE, UN PRODUIT ALTERABLE A LA 
CHALEUR SANS LE MAINTENIR CONSTAMMENT A UNE 
TEMPERATURE INTERNE ET AMBIANTE NE DEPASSANT PAS 4°C 
JUSQU'A SA LIVRAISON AU CONSOMMATEUR (RECIDIVE).

RESTAURANT

4  ROUTE 132
POINTE-A-LA-CROIX,  (QC)

4  ROUTE 132
POINTE-A-LA-CROIX,  (QC) 2006-10-12

2007-08-07

Infraction

Jugement

750 $
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EPICERIE MALTAIS INC.
AXEP

A EXPLOITE UN LIEU DONT LES EQUIPEMENTS ET USTENSILES 
SERVANT A LA PREPARATION, AU CONDITIONNEMENT ET A 
L'ENTREPOSAGE DES PRODUITS, AINSI QUE LES AUTRES 
INSTALLATIONS ET LOCAUX SANITAIRES N'ETAIENT PAS PROPRES.

EPICERIE

137  RUE PRINCIPALE
SAINT-ELZEAR,  (QC)

137  RUE PRINCIPALE
SAINT-ELZEAR,  (QC) 2006-11-13

2007-08-06

Infraction

Jugement

250 $L' exploitant a cessé ses opérations

PRODUITS MARINS ST-GODEFROI INC. A EXPLOITE UN ETABLISSEMENT OU L'ON PREPARE, VEND OU 
DETIENT DES PRODUITS EN VUE DE LA VENTE OU DE LA 
FOURNITURE DE SERVICES MOYENNANT REMUNERATION, SANS Y 
MAINTENIR LES LOCAUX ET LE MATERIEL PROPRES (ETAT 
GENERALISE). USINE PREPARATION PRODUIT PECHE

157  ROUTE 132
SAINT-GODEFROI,  (QC)

157  ROUTE 132
SAINT-GODEFROI,  (QC) 2007-08-29

2008-03-19

Infraction

Jugement

2000 $

Total des amendes: 4 250 $
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